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1 - Introduction
Cet appareil vous sera très utile pour déterminer la vitesse de rotation à l’aide d’un stroboscope. 
Il s’agit d’un moteur basse tension monté dans un support isolant. Un disque noir muni d’un 
repère blanc est monté sur l’axe du moteur. La vitesse de rotation peut être modifi ée : soit en 
changeant la tension d’alimentation, soit en insérant un rhéostat dans le montage.
Vous pourrez ainsi enseigner à vos élèves comment utiliser un stroboscope pour déterminer 
une vitesse de rotation.

2 - Contenu de l’emballage
■  Un disque stroboscopique
■ Une notice 

Caractéristiques

■ Ø du disque : 70 mm
■ Vitesse de rotation du moteur : 10 500 tours/min
■ Alimentation max : 6 V
■ Raccordement sur douilles double puits Ø 4 mm
■ Boîtier en ABS
■ Dimensions : 130 x 80 x 50 mm

Mise en service

■  Branchez le moteur dans un circuit comportant un rhéostat et une alimentation à courant 
continu.

■  Éclairer le disque à l’aide d’un stroboscope tachymètre.
■  Faites varier le curseur du rhéostat pour obtenir une vitesse mesurable à l’aide du 

tachymètre du stroboscope.
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Utilisation de la stroboscopie

Expérience

Détermination de la vitesse de rotation du disque stroboscopique
En partant de la valeur maximale de la fréquence des éclairs émis par le stroboscope, 
faites diminuer cette fréquence progressivement. On remarque alors qu’il y a plusieurs 
confi gurations apparemment immobiles (Fig. 1).

Fig. 1

En diminuant encore la fréquence des éclairs, on atteindra une fréquence qui correspond à 
l’immobilité apparente et pour laquelle on obtiendra ce type de confi guration (Fig. 2).

Fig. 2 : immobilité apparente

1er éclair 2ème éclair 3ème éclair

Expérimentalement, un phénomène dépendant du temps peut être analysé de différentes façons : 
soit par observation visuelle directe,  soit à partir d’un enregistrement ou  soit à l’aide d’un 
échantillonnage. La stroboscopie appartient à ce dernier cas.
Considérons que le signal étudié est sinusoïdal de période T. Faire une observation 
stroboscopique revient à superposer au signal étudié une fonction périodique de période T0.
Il est bien évident que suivant la relation entre T et T0 les observations seront différentes.
Si on considère que le stroboscope a une période T0 (donc une fréquence F0 = 1/T0) et 
que le signal a une période T (donc une fréquence F = 1/T), alors on distinguera deux cas :

–  l’immobilité apparente lorsque F = k.T0 où k est un entier

–  le mouvement apparent lorsque F0 =(1 + ε).F où ε << 1.

De manière générale on s’efforcera à obtenir l’immobilité apparente pour déterminer la 
fréquence du mouvement.
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Dans ce dernier cas, nous sommes dans la situation où le nombre d’éclairs émis par unité de 
temps par le stroboscope est égal au nombre de tours du disque dans cette même unité de 
temps, donc à la vitesse de rotation du disque.

Interprétation :
Entre deux éclairs consécutifs du stroboscope, le disque effectue k tours. L’immobilité 
apparente d’une seule confi guration est obtenue pour une infi nité de fréquences du 
stroboscope (F, F/2, F/3,…..)
La fréquence recherchée (correspondant à la vitesse de rotation) du disque est obtenue 
pour k=1, c’est-à-dire qu’il s’agit de la plus grande fréquence du stroboscope qui permet 
d’obtenir une immobilité apparente d’un seul secteur telle qu’indiquée sur la Fig. 2.

1 - Entretien
Aucun entretien particulier n’est nécessaire au fonctionnement de votre appareil. 
Toutes les opérations de maintenance ou de réparation doivent être réalisées par PIERRON - 
ASCO & CELDA. En cas de problème, n’hésitez pas à contacter le Service Clients.

2 - Garantie
Les matériels livrés par PIERRON - ASCO & CELDA sont garantis, à compter de leur livraison, 
contre tous défauts ou vices cachés du matériel vendu. Cette garantie est valable pour une 
durée de 2 ans après livraison et se limite à la réparation ou au remplacement du matériel 
défectueux. La garantie ne pourra être accordée en cas d’avarie résultant d’une utilisation 
incorrecte du matériel.
Le retour de matériel sous garantie doit avoir notre accord écrit.
Vices apparents : nous ne pourrons admettre de réclamation qui ne nous serait pas parvenue 
dans un délai de quinze jours après livraison au maximum. À l’export, ce délai est porté à un mois.
La garantie ne s’appliquera pas lorsqu’une réparation ou intervention par une personne 
extérieure à notre Société aura été constatée.
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